
LUNDI EN SEMAINE PAIRE LUNDI EN SEMAINE IMPAIRE

MARDI

Emballages Recyclables collectés le MARDI EN SEMAINE IMPAIREOrdures Ménagères collectées le MARDI EN SEMAINE PAIRE
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Je rentre le bac 
une fois vidé

Je jette mes ordures 
dans des sacs bien 

fermés dans le bac vert

Je sors mon bac 
quand il est plein

Je jette mes 
emballages en vrac 
dans le bac jaune

Je sors mon bac 
la veille au soir du 
jour de collecte

CALENDRIER DES COLLECTES 2026 
Ennezat (ZS 106 ZS 4 rue des Terres Noires)

Les collectes prévues 
un jour férié sont 

effectuées le mercredi 
de la même semaine
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Brûler mes déchets est 
interdit et dangereux 

pour ma santé et celle 
de mes voisins

Je jette mes 
emballages verre 
dans la colonne à 

verre

Je contacte le 
SBA en cas de 

déménagement

Le nettoyage de 
mon bac est 
à ma charge

Je dépose mes 
déchets dangereux  et 
mes encombrants en 
déchèterie (Accés 
gratuit). Les ordures 

ménagères n’y sont pas 
acceptées

Mon bac ne 
déborde pas. Je 

ne dépose pas de 
sacs à côté du bac


